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>>> Communiqué de presse
Les leaders du mouvement des personnes handicapées présentent leur Manifeste en vue des élections européennes de 2009
Le manifeste interpelle les candidats aux élections européennes à prendre en compte la question du handicap et à garantir l’égalité d’accès des personnes handicapées aux élections européennes

Le 3 décembre 2008 – Aujourd’hui, Journée Internationale des Personnes Handicapées, le Forum européen des personnes handicapées (FEPH) présente officiellement son Manifeste en vue des élections européennes de 2009 – “Rien sur le personnes handicapées, sans les personnes handicapées”. 

Le manifeste contient le TOP 10 des priorités pour faire en sorte que la discrimination sur base du handicap devienne de l’histoire ancienne, à savoir de garantir un Parlement européen pour tous et l’égalité d’accès tant aux systèmes de vote qu’à la participation aux campagnes électorales. 

Si pourvus des moyens d’exercer leur droit de vote, plus de 50 millions de citoyens européens en situation de handicap, représentant une famille sur quatre et 15% de l’électorat, pourraient changer la faible participation électorale des précédentes élections européennes. 

“Aujourd’hui il existe de nombreux obstacles auxquels doivent faire face les personnes handicapées pour voter de manière indépendante tels que l’inaccessibilité des bureaux vote et des formulaires de vote, l’inaccessibilité des débats électoraux, sans oublier les personnes qui ne peuvent se déplacer ou résidantes dans des institutions fermées.  Les représentants politiques doivent prendre conscience que la question du handicap doit être prise en compte dans son ensemble, à savoir tant au niveau de la visibilité dans les campagnes électorales que dans la garantie du droit de vote », déclare le Président du FEPH, M. Yannis Vardakastanis.  

Le Président du FEPH ajoute que “L’exemple le plus récent et marquant de la présence significative des questions liées au handicap dans une campagne électorale sont les élections ayant eu lieu aux Etats-Unis au cours desquelles l’engagement du candidat, vainqueur des élections, à l’égard de la question du handicap a également influencé la participation électorale et le résultat ».

Le droit de vote est stipulé dans l’Article 29 de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées, entrée en vigueur en 2008.  La Convention est également la base légale du Manifeste dans lequel les électeurs en situation de handicap font valoir leurs droits en tant que citoyens, y compris le droit à un revenu décent, le droit à l’accès aux services permettant une participation active dans la société et la vie quotidienne, le droit à l’éducation et à l’emploi.  Droits que les futurs membres du Parlement européen se doivent de prendre en considération avant et après les prochaines élections de juin 2009. 

Le FEPH invite les leaders politiques à adhérer au Manifeste et à ses principes au sein de leur parti politique et leur campagne électorale.
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